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veut bien examiner lo Imdgot, elle rcinav(|uora que nous nous proix)-

sons de deniander cotto année certains crédits nouveaux. liO premier

et le plus important, est celui des $513,000 d'intérêt additionnel

sur la dette publicpie, dû à l'emprunt que j'ai négocie à Londres dans

10 cours de l'automne dernier. Le second iteni est déterminé jiar la loi et

nécessité par la création do la Cour Suprôuie. Cette somme comprend le

ti'aitement des juges et certaines autres dépenses incidentes. Lo ti'oinième

item comprend une augmentation considérable de la dépense à faire i)our la

gendarmerie à cheval. A cet égard je dois dire que cette organisation,

qui est très-efficace, entraîne nécessairement d^ trùs-fortes dépenses.

11 lui est très - difficile de se procurer des vivres et du four-

rage aux. postes avancés (pi'elle occupe ; c'est pourcpioi nous avons cru

nécessaire de deniander un nouveau crédit pour pourvoir à ce dont elle

a besoin. Je dois ajouter que le Ministre de la Justice m'infomie

qu'il esi^ère pouvoir diminuer cette dépensa dans un an ou deux eu

établissant des métairies dans le voisinage des postes. Si ce i>lan ne

réui-îsit pas, il y a lieu de croire que nous pourrons nous procurer des

aliments et du fourrage pour les chevaux, ji meilleure marché (|ue

jusqu'à présent, des colons qui émigreront probalihmient dans le pays

en nombre considérable et préféreront s'établir dans le voisinage des

forts. Le budget renfenne aussi un item considérable de $03,271 pour

des traités avec les Sauvages. Il est probablement inutile de démon-

trer à la Chambre qu'il est absolument nécessaire de nous concilier ces

tribus et d'obtenir d'elles un titre légal aux terres qu'elles occupent

présentement. Il n'y a pas de doute que le crédit demandé pour les

Sauvages ne semble considérable ; mais la Chambre aura par la suite

la prouve qu'il en coûte moins cher de régler ainsi cette question arec

ces peuplades que d'employer plusieui's centaines do cavaliers

pour maintenir la j)aix dans ces territoires. Ces fionnnes, M.

l'Orateur, eomprennent, je crois, les principr.ux crédits additionnels

que nous allons demander, sauf une légère augmentation dans les

crédits affectés aux impi'essions de la Législature et au Département

des Postes. Quant à ce dernier item, mon honorable ami (M. Hiui-


